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Abstract

L’une des attributions du parlement en matière de contrôle de la politique budgétaire et financière de l’Etat, consiste en le vote de la loi de règlement. Il s’agit d’un document à la fois juridique et comptable qui consiste le montant des recettes et des dépenses publiques annuelles et arrête le compte de résultat budgétaire.

Force est de constater que, dans de nombreux pays, la loi de règlement a été entachée, pour longtemps, de plusieurs insuffisances liées surtout aux retards de production ce document et la pertinence de son vote, ce qui vide cette loi de sa substance et la réduit à un simple formalisme juridique dépourvu de toute efficacité à même de contribuer à l’amélioration de la gestion publique.

Depuis 2002, le Maroc s’est engagé dans plusieurs chantiers de réforme qui ont touché les systèmes de gestion budgétaire ( fongibilité des crédits, indicateurs de performance,…) et comptable ( plan comptable de l’Etat), le dispositif de contrôle des finances publiques ce qui a contribué au renforcement du principe de reddition des comptes, et à l’amélioration de la qualité de l’information fournie par la cour des comptes au parlement en ce qui concerne en particulier la loi de règlement.

Contrôle parlementaire et loi de règlement

- Cas du Maroc -
Dr. Abdellah SERHANE

Secrétaire Général de la Cour des comptes

Royaume du Maroc

Introduction

La loi de règlement constate, chaque fin d’année budgétaire, le montant définitif des encaissements de recettes et des ordonnancements dépenses de l’État, décrit les opérations réglementaires ayant affecté l’exécution du budget, arrête le compte de résultat budgétaire et ratifie les régularisations se rapportant à une même année budgétaire (loi organique relative à la loi de finances (26 novembre 1998)).

Il s’agit d’un document à la fois juridique et comptable qui est soumis à l’approbation du Parlement qui constitue un instrument important mis à la disposition des parlementaires pour leur donner une idée précise sur les conditions d’exécution de la loi de finances qu’ils ont voté auparavant.

Alors qu’elle devait être le support privilégié du contrôle parlementaire du respect de l’autorisation accordée au gouvernement, elle ne suscite par le même intérêt que la loi de finances et ce, pour plusieurs raisons liées au décalage entre l’exécution de la loi de finances et la présentation de la loi de règlement, le peu d’intérêt manifesté par les différents ministères à l’égard de la présentation de leur résultats, les limites du système de centralisation de l’information comptable et budgétaire et l’absence d’outils juridiques favorisant l’obligation de présenter les résultats obtenus par rapport à l’autorisation donnée par le parlement.

Cependant, la loi de règlement a retrouvé une relative importance avec les réformes budgétaires engagés par le Maroc depuis 2002 au niveau de la gestion et du contrôle des finances publiques, dont l’une des conséquences les plus importantes consiste en la réduction des délais de présentation du projet de la loi de règlement. Cette dynamique est amenée à se renforcer davantage avec le projet de refonte de la loi organique relative à la loi de finances en cours de préparation au Royaume.

L’apport de la Cour des comptes, à travers les documents accompagnant le projet de loi de règlement, est tributaire de la qualité de l’information fournie par les services du ministère des finances ainsi que les délais de reddition des comptes. C’est ainsi qu’avec l’amélioration des délais de préparation du projet de loi de règlement, les documents préparés par la Cour sont passés d’une logique purement statistique à une analyse plus fine de l’intervention du gouvernement en matière d’exécution de la loi de finances. Cependant, des efforts restent à déployer au niveau des systèmes de reporting, de présentation de l’information comptable liée à la performance et de l’intervention du parlement.

A- Aperçu sur le cadre technique d’élaboration et de contrôle de la loi de règlement

1- Elaboration du projet par le ministère chargé des finances

Le rôle du ministère des finances en matière de préparation du projet de loi de règlement débute par l’établissement des situations comptables de l’année et l’examen des comptes administratifs préparés par les différents ministères. Après règlement de discordances relevées entre les écritures comptables des ordonnateurs et celles des services du Ministère des Finances (Budget, TGR, CED), la direction du budget  élabore le projet de la loi de règlement et le compte général du Royaume.

Le règlement des discordances entre les comptes administratifs et les situations du ministère des finances nécessite beaucoup de temps ce qui se répercute sur le délai de préparation du projet de la loi de règlement. 

L’absence d’un système comptable fiable et intégré, provoque naturellement beaucoup de retard pour le reporting, la centralisation et la validation de l’information comptable et avec tout le risque que comporte une telle démarche quand au respect des principes de sincérité et de clarté.

Il faut remarquer aussi que malgré la fixation légale des délais de présentation au parlement du projet de loi de règlement, cette disposition n’a pas été respectée que depuis 2008 avec la présentation du projet de loi de règlement relative à l’exercice 2006. Depuis, on assiste à une amélioration substantielle dans la présentation du projet de loi de règlement. Ainsi, les projets relatifs aux exercices 2007 et 2008 ont été présentés au parlement respectivement, en décembre 2009 et mars 2010, soit 09 mois avant le délai légal prévu pas la loi organique relative à la loi de finances, ce qui représente un saut qualitatif en soi.

	Lois de règlement
	2004
	2005
	2006
	2007
	2008

	Date de dépôt au Parlement
	30/12/2008
	30/12/2008
	30/12/2008
	02/12/2009
	12/03/2010


Sur ce volet, Il convient de signaler que la Maroc a mis en place depuis janvier 2010 (après une période de test de deux années) un système de gestion intégrée de la dépense (GID) qui représente une plate forme informatique de gestion de la dépense publique faisant intervenir l’ensemble des ordonnateurs et des comptables publics. L’apport de ce progiciel est important à cet égard. Il est appelé à permettre :

· Une simplification des procédures et une meilleure communication entre différents intervenants dans le circuit de la dépense ;

· Une automatisation du suivi des crédits budgétaires ;

· Une exploitation optimale des données.

Parallèlement, le Maroc a mis en route un programme ambitieux de modernisation de l’administration. La réforme budgétaire, qui en fait partie, a été déclenchée depuis fin 2001 suite à une circulaire du Premier Ministre, cette réforme s’appuie sur une série de dispositifs : globalisation des crédits et institution d’indicateurs de performance, contractualisation des relations entre les administrations centrales et leurs services déconcentrés, partenariat avec les acteurs locaux et enfin une programmation pluriannuelle par l’instauration d’un cadre triennal de dépenses, tendant à optimiser l’allocation des ressources budgétaires. 

Pour sa mise en œuvre, cette réforme a été menée de manière progressive, optionnelle et participative, les pouvoirs publics veulent donner un élan à ladite réforme budgétaire en instituant l’ensemble ou certains de ses dispositifs dans un cadre légal qui assure son évolution et son ancrage.

En plus de ces mesures, le ministère des finances a introduit plusieurs changement visant la modernisation du contrôle de la dépense publique en l’orientant vers la performance par la simplification des procédures et l’introduction de plus de flexibilité dans son exercice (contrôle modulé de la dépense, internalisation du contrôle des engagements…).. 

2- Portée du contrôle parlementaire

Conformément aux dispositions de l’article  47 de la loi organique relative à la loi de finances (26 novembre 1998), le projet de loi de règlement doit être déposé sur le bureau d'une des deux chambres du Parlement, au plus tard, à la fin de la deuxième année budgétaire qui suit l'année d'exécution de la loi de finances.

La discussion du projet de loi de règlement est l'occasion pour le Parlement d'apprécier la portée des autorisations budgétaires face aux réalisations. A travers le vote de la loi de règlement et au-delà de l'aspect du contrôle budgétaire, le Parlement exerce aussi son pouvoir de contrôle politique. 

Les documents détaillés produits à l'appui du projet de loi de règlement, et notamment le rapport de la Cour des comptes, sont autant d'informations qui sont mises à la disposition du Parlement pour une meilleure appréciation des chiffres présentés par le projet de loi de règlement. 

Cependant, force est de constater que l’intérêt manifesté par les parlementaires à ce projet de loi ainsi qu’aux documents l’accompagnant demeure faible au vu des possibilités offertes aux parlementaires de questionner le gouvernement sur les réalisations des objectifs ainsi que les multiples problématiques qui sont soulevées dans le rapport de la Cour des comptes sur l’exécution de la loi de finances.

Quand il s'agit de voter le projet de loi de règlement avec retard, on se trouve devant une dichotomie : d’une part, présenter des comptes fiables, ce qui demande beaucoup de temps, d’autre part, présenter le projet de loi de règlement le plus rapidement possible pour que son examen par le Parlement présente un certain intérêt.

À cet égard, durant une grande période, les projets de loi de règlement ont été déposés avec des retards excédant parfois plus de six années. Il est bien évident qu’ils perdent de leur importance car le parlement ayant voté la loi de finances n’a pas souvent la même configuration que celui qui doit voter le projet de règlement. De même, le gouvernement qui a exécuté la loi de finances n’est plus celui qui a présenté le projet de loi de règlement s’y rapportant.

L'opinion générale est que les compétences de fond du Parlement en matière d'approbation du projet de loi de Règlement sont importantes, mais qu'elles sont entravées par des phénomènes politiques. L’on constate que les projets de loi de règlement sont souvent discutés et votés par un nombre très faible de parlementaires et en un temps réduit.
	Lois de règlement
	2004 (*)
	2005 (*)
	2006
	2007
	2008

	Date d'approbation par la Chambre des Conseillers
	14/04/2009
	14/04/2009
	14/04/2009
	12/07/2010
	12/07/2010

	Date d'approbation par la Chambre des Représentants
	30/12/2009
	30/12/2009
	30/12/2009
	27/01/2010
	En cours

	Date de publication dans le Bulletin Officiel
	N° 5820 du 11/03/2010
	N° 5821 du 15/03/2010
	N° 5823 du 22/03/2010
	En cours
	En attente d’approbation par la Ch. Des représentants


(*) le retard du vote de la loi de règlement incombe au gouvernement qui n’a pas préparé à temps le projet de loi de règlement

Pour pallier à cette carence, les parlementaires pourraient tirer profit, au maximum, des analyses que leur fournit la Cour des comptes dans le cadre de son assistance légale au parlement, ce qui aidera les élus à porter un jugement fondé sur le respect des autorisations budgétaires et plus précisément sur la performance et l’impact des politiques publiques.

3- Rôle de la Cour des comptes

L’intervention de la Cour en matière de règlement du budget de l’Etat se fait conformément à la Constitution du Royaume. En effet, l’article 96 stipule que la Cour des comptes est chargée d'assurer le contrôle supérieur de l'exécution des lois de finances. L’article 97 donne la possibilité à la Cour des comptes d’assister le Parlement dans les domaines relevant de sa compétence en vertu de la loi. La portée et les modalités de cette assistance son fixées par le code des juridictions financières, qui consiste en la préparation du rapport sur l'exécution de la loi de finances et de la déclaration générale de conformité

Le rapport sur l’exécution de la loi de finances, comprend notamment : 

· Les observations suscitées par la comparaison des prévisions et des réalisations ;

· Les incidences des opérations budgétaires et des opérations de trésorerie sur la situation financière de l’Etat ;

· Les actes modificatifs des dotations budgétaires et leur conformité aux dispositions de la loi organique relative à la loi de finances ;

La déclaration générale de conformité permet de rapprocher les résultats des comptes individuels produits à la Cour par les comptables publics de ceux du compte général du royaume établi et communiqué à la Cour par le ministre chargé des finances. Cette attribution s'en tient, pour l'essentiel, à un contrôle de cohérence.

L’analyse des documents communiqués à la Cour permet de passer en revue tous les changements qui ont modifié la structure initiale de la loi de finances, votée par le parlement. L’objet de cette analyse étant de montrer aux parlementaires la modification les autorisations budgétaires, notamment en matière de prélèvement des crédits du chapitre des dépenses imprévues et des dotations provisionnelles et celle causée par les virements de crédits.

Il y a lieu de souligner que cette tendance a été accentuée avec les réformes budgétaires qui ont été introduites par le ministère des finances depuis 2002 en termes de fongibilité des crédits et visant entre autres une responsabilisation accrue des gestionnaires.

A ce niveau, la Cour a constaté la non production par certains départements ministériels des rapports de performance contrairement à ce qui est prévue par la réglementation en vigueur, ce qui limite l’appréciation de la réalisation des objectifs et au demeurant la mesure de l’impact des politiques publiques.

Par ailleurs, il est à signaler que le rapport de la Cour traite chaque année une thématique spécifique, qu’elle essaye d’analyse en profondeur : la dette publique, la gestion des recettes, la performance dans la gestion publique, la nature des reports,…etc.

Au-delà de son rôle de démystificateur des comptes financier de l’Etat, la Cour a pour mission d’observer de manière impartiale l'évolution de la qualité de gestion des finances publiques et de mettre en exergue les principales tensions auxquelles les responsables politiques auront à remédier. Ce besoin spécifique de références objectives en matière de la gestion des finances publiques fait de la Cour l’institution la mieux placée pour le satisfaire, en considération de son indépendance et de son savoir faire en matière de contrôle supérieur des finances publiques.

Dans la perspective de l’orientation du principe de la reddition des comptes vers la notion de performance, l’intervention de la Cour des comptes est appelée à être redynamisé et élargi pour assumer la fonction du commentateur, par excellence, de la qualité de l’utilisation des deniers publics. Elle peut paraître ainsi comme un organe d'évaluation et d'expertise pour l'ensemble de la réflexion budgétaire. Pour se faire, la Cour s’est engagée dans un processus visant le renforcement de ses capacités dans ce domaine à travers l’établissement des protocoles de transmission électronique des données avec les différentes structures du ministère des finances, le renforcement des effectifs dédiés à cette prérogative et la révision du contenu de ses rapports.

B- Des réformes en chantier pour une meilleure valorisation de la loi règlement 

Face aux nouvelles exigences en matière de loi de règlement, les principaux éléments qui émergent de l’analyse du benchmark international en la matière ont trait aux axes suivants :

· Refonte des systèmes d’information et de gestion ;

· Respect du principe de la reddition des comptes publics en renforçant le régime des responsabilités ;

· Gestion publique orientée vers la performance ;

· Rénovation du système de contrôle des finances publiques.

La gestion comptable intégrée devrait passer inévitablement par l’aménagement du plan comptable de l’Etat à l'instar de ce qui a été développé dans des systèmes budgétaires et comptables comparés dans plusieurs pays. C’est l’objet du chantier de réforme du plan comptable de l’Etat marocain, déjà enclenché par la modification du cadre juridique le régissant (depuis février dernier) et actuellement en développement pour une éventuelle mise en service l’année prochaine. 

Le nouveau plan comptable de l’État va permettre d’introduire la comptabilité d’exercice et les éléments décrivant la situation patrimoniale, afin de parvenir à une véritable comptabilité patrimoniale mettant en jeu des comptes de bilans (stocks, biens patrimoniaux…). 

Concernant la reddition de comptes, il est impératif de rehausser la transparence des rapports publics à travers l’amélioration de la pertinence et la clarté de l’information produite ainsi que la rapidité avec laquelle elle est transmise au Parlement. Les rapports et comptes rendus au Parlement devraient être orientés vers des questions de gouvernance et de performance.

Quant à la performance, la réforme de la LOF devrait transformer en profondeur les modalités de gestion des deniers publics, en faisant de la performance la cible de l’action de l’Etat. Il s’agit de faire passer la gestion de l’Etat d’une logique de moyens et de procédures à une logique de résultats et de responsabilité en vue d’une amélioration de l’efficacité, l’économie et l’efficience dans la gestion publique de manière générale.

Mais en tout état de cause, ni la loi de règlement, ni le Rapport sur l’exécution de la loi de finances, ni la portée de la déclaration générale de conformité ne seront incontestablement suffisants pour aboutir à une appréciation judicieuse de l’action du Gouvernement. Il faut prévoir expressément, au niveau de la LOF, la production systématique, en faveur du Parlement, d’un document annuel sur la performance faisant notamment connaître, par programme, les objectifs, les résultats attendus et obtenus, les indicateurs et coûts associés et la gestion des autorisations d'emploi des crédits budgétaires. 

La discussion de la loi de règlement est appelée à devenir un rendez-vous budgétaire aussi important que le débat sur le projet de loi de finances lui-même. Chaque ministère se livrera donc à deux exercices : la défense de son bilan et la présentation de ses programmes futures.

Or, la réalisation de cet objectif dépendra non seulement de la modification des règles (déjà opérée en 2002), mais surtout d'un changement se stratégie visant l’appréhension et l’intégration de la notion de la performance et son impact sur la gestion des ressources publiques. Cette intégration devrait d’ailleurs être assortie de l’application du principe récompense/sanction.

Par ailleurs, il y a lieu d’assurer la complémentarité des procédures de contrôle  a posteriori en s’acheminant vers un contrôle intégré alliant à la fois les initiatives du contrôle parlementaire avec celles du contrôle supérieur (ISC).

Tous ces éléments ont été enclenchés au Maroc avec des degrés de maturité différents en procédant à des modifications simples du cadre juridique et parfois même à droit constant. Cette dynamique volontariste initiée principalement par le ministère des finances gagnerait à être engagée selon une vision d’ensemble associant tous les acteurs. 

Il est temps aujourd’hui de penser ces réformes comme un chantier de l’Etat avec toutes ses composantes et passer à une vitesse supérieure pour une meilleure appropriation de ces réformes. Le besoin se fait ressentir de manière grandissante en vue de la refondation tant attendue de la loi organique relatives aux lois de finances, dont l’engagement pour la présentation d’une première mouture a été donné par le ministre des finances pour la fin de cette année. 

Conclusion.
L’examen de la loi de règlement a longtemps souffert de plusieurs dysfonctionnements qui tiennent principalement à des aspects techniques liés aux difficultés de concordance entre les comptes des ordonnateurs et ceux des comptables bloquant ainsi le processus de  production comptable dans son ensemble.

Il reste néanmoins que le Maroc a bel et bien engagé des réformes afin d’abolir ces facteurs de blocage, notamment par la fusion entre le contrôle des engagements de dépense et la trésorerie générale du royaume, la mise en place du système de la gestion intégrée de la dépense, la génération automatique des écritures comptables de fin d’année aussi bien des ordonnateurs que des comptables, la simplification des procédures de gestion des crédits budgétaires,…etc.

Une mesure importante et innovatrice et non des moindres apportée par l’article 25 du code des juridictions financières a constitué un facteur d’accélération de la production des comptes : il s’agit de la présentation des comptes de chaque service de l’Etat sous la forme d’un compte unique au lieu de plusieurs comptes comme cela était le cas précédemment. 

Conscient de l’importance que revêt la transparence dans la gestion des comptes de l’Etat et la diligence qui doit présider à leur élaboration ; le Maroc est en passe de préparer la mise en œuvre d’autres mesures visant le parachèvement des réformes budgétaires. De ce point de vue, il est à préciser que le délai de deux ans prévu par la législation ne soutient plus la comparaison avec les benchmarks internationaux actuels qui préconisent un rendu des comptes simultané à la présentation au Parlement du projet de la loi de finances de l’année suivante (soit de douze mois). Un tel objectif est déjà engagé avec la réflexion actuellement en étude de la LOF.

De même, la certification des comptes est un objectif à atteindre à moyen terme. Cependant, cette opération ne doit pas être assimilée à un processus de certification au sens commercial. L’expérience des quelques pays qui se sont déjà engagés dans cette voie montre que la certification ne fonctionne pas selon la loi du tout ou rien. Il existe toute une graduation des niveaux de certification qui précisément permet d’améliorer la qualité des comptes au fil des exercices et contribuer ainsi à l’instauration d’un système de gestion publique axée sur la performance et la bonne gouvernance.

Enfin, force est de signaler qu’à côté de la performance et de la transparence que ces réformes visent à asseoir et développer au niveau de la gestion comptable et financière des ressources de l’Etat, un autre objectif et non des moindres devrait être également présent au centre des préoccupations des autorités politiques et financières , à savoir, l’image fidèle des comptes et leur impact sur la perception du citoyen d’une part et de la mise en confiance à instaurer vis-à-vis des partenaires et des bailleurs de fonds internationaux d’autre part.
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